
Agent·es d’entretien et de maintenance,
attention à l’amiante !

Vous êtes concerné·es si vous travaillez dans un établissement scolaire
construit avant 1997.

1ère étape : Obtenir le Dossier
Technique Amiante (DTA).

Ce document doit être libre d’accès pour
l’ensemble des personnels et des

usager·es d’un établissement scolaire.

2ème étape : Lire ce DTA.
La lecture du DTA permet de savoir où se

trouvent les Matériaux et Produits
Contenant de l’Amiante (MPCA)

1. Comment savoir où se trouve l’amiante ?

Avant tout, il faut savoir où se trouvent les matériaux amiantés dans votre
établissement.

ATTENTION, le DTA est une vision partielle. Il est souvent incomplet.
En cas de travaux dans l’établissement, un Repérage Avant Travaux (RAT) doit être
effectué et ajouté au Dossier Technique Amiante. Ce repérage est constitué
d’investigations supplémentaires et de recherches plus en profondeur afin de localiser
l’amiante partout où il peut être présent.
La lecture du DTA est complexe. N’hésitez pas à vous faire accompagner syndicalement
en contactant la permanence SUD éducation de votre département.
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